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Impact  du  système  administratif  centralise sur les Kit 
Isfoul d'Anagam : règlement  foncier  de  l'espace tribal 
des Kit Isfoul  au  Maroc 

MOè2 JARDAK, InstYut agronomique vétéhake Hassan l4 

Le a un 
est  le  cas non seulement  de  la  population 
nomade,  mais de toutes du 
Sud. longtemps,  aucune de la 

(et même  de  .l'ensemble 
du été à 

du 
la et le  Soudan. En fait, 

elle  a été la  plaque du 

début du xx" siècle,  le  déclin du 
dans du 

à l'élevage ' nomade 
du 

Toutain, 1977). 

gements  économiques et sociaux ont 
en 

.Cette vi- 
sion  a été au  début 
phe"  (Chiche, 1990), 
dans en 

de et donc l'ave- 

de 
du du décalage  de  dévelop- 
pement avec  le 
des  villes. La 

est la 

et 
l'indépendance.  Ce  choix  politique est expli- 

(l 993) fait que les  déci- 
en à 

du et donc à accélé- 

que ces constituent 
en 

de la  dépendance 

Avec  la coloniale et 
tion une 
avait  déjà  commencé. Ces ont 
en effet été 

les  oasis, et 
plus dans les années 1960  au milieu  des 
steppes, et  ont eu 

statuts et 
glementation. 

les Aït Atta, 
pant 
qui ont Atlas au 
siècles les At 
sont ceux  qui  se sont 
avant les années 1960. 

et le  passage à 
qui  se sont au 

en question du  statut qu'ils  occu- 
pent. 
A au 

cessus de l'individualisation de la  disposition 
Aït 

se sont posés et qui continuent à se 3 
niveaux et dans et qui 

l'espace 
: 
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Impact  du  régime hncier sur gestion  de  l'espace  pastoraJ et  la  conduite  des  houpeaux  en  régions  arides et semi-arides 

les Aït dans des 
oasis et ceux  qui  se sont fixés 
se  pose  la  question  des  conditions  de 
l'acc2s à la et à l'eau ; 

=$ les habitants des  oasis en et 
les 

tance ; 

=$ nomades 
dans et 

; 
et de tutelle et les commu- 
nautés, 
mulation  des statuts. 

1.1 droit coutuder l'ap- ment d'un consensus du 

propriation  privée collectif la taqbilt en 
dans les steppes tant qu'ayant de la exploitée, est 

devenue  une  nécessité. 
Chez les Aït (et les 

nomades des Ait Atta), le 

essentiellement dans le maâder de Taghbalt 

Aït cette et ins- 
tallés à Anagam,  a constitué pendant long- 
temps  le  seul mis en Cette 

en fait des cultu- 
et mise  en cul- 

en 

En effet, les 

avec  les 
d'usage est limité dans le  temps. 

été le  mode de de l'usage  des 
mdaders, bas-fonds  inondables  qui sont le  plus 

La est extensive et limi- 
tée, les  exploitants  se contentant de 

à commun dès  l'ach5ve- 
ment de la- moisson.  C'est donc un simple 

d'usage-  limité  d'ans  le temps (mais dans 
la la situation est plus  complexe). 

60, la  mise en 
collectives  des 

dans le 

des dans la conception de de 
l'espace.  En effet, ce type d'aménagement est 
établi dans le but 
de  la de statut 

1.2 consexpsus la  .tribu 
sur le droit de propri&é à 
Anagam 
Le des Aït à Anagam  n'a 

été à aucun moment un maider. Son 
date  du 

mise en 
des motopompes qui  a été à du 
cessus de du collectif  des Aït 

pâtu- 
s7agit 

sonnes  de  la de 
exploitations  mises en 

1969, la contestation de ce mode 
Ait 

nomades  mais 
dans la 

vention  des caïdales et des  notables 
de  la Aït ont été 

et eau) les ayants 

cette 
1975. toute 

1969-75, la pu ce 
mode  d'installation. cette 

de la ont 
choix : à l'espace des 
Aït ndhoum 

et suite, 
du choix du et du 

mode de gestion de du collec- 
tif, ou une 
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M JARDAU Conflh au seh de  llespace  &&al des AAlsfoul du Maroc. 

un statut tout le 
collectif  des Aït 

Le découpage n'a  pas été 
accepté, vu du 
d'ayants les adhoum. Toutefois, 

une à tous n'a  pas 
été une tâche facile, du fait de 

les d'entités deux 
et 

si  elles 
étaient dans la  même 

1.3 crit&res d'acc&:s à 
terre 

1975, une 

des Aït été 
t C  : 

L 'appartenance nu collectif Les 
ayants sont 

ndhoum 
mant la At : Aït Yechou, At 

Aït et Ait Ouham- 
à ces 

ne  constitue  pas  le sed de  légitimité 
d'accès à la 'F-6utefois,  elle  constitue un 

la  diffékenciation 
ayants au sein  d'un  même adham. 

Chaque est en 

du et 
d'accès à la est 

est 
un les 
Cléments qui 
statut venant essentiellement  des 

la Aït Atta, jouissent 
seulement du  statut d'affiliés la des Aït 

et non de celui  d'ayant Toutefois, 
ce statut donne 

d'un ayant L'exclusion  des  allogè- 
nes est fait qu'ils ont la  possi- 

dans la dont ils 
sont Cependant, At 

de la à un 
alloghe n'est  pas un En 
effet, un temps, que 
ces  familles plus de 

et 

du fait d'une la 
bu peut 
ayants Le statut des  ménages  allog2nes 
n'est  pas à sont les  seuls 

ayant le 
ayant du 

toute du 
du humain Aït 

La décision  finale de la à 
un isfuli (de 
de  compte  aux nouab. donné 

à un à la 
en tant qu'ayant de ou 

la  clé de toute 
installation. Cette donne à son 

dans Aït 

Le demandeur être un chef de mhtace. L'at- 
de la se fait au nom du chef de 

toutes les  fa- 
dont il est. l'ascendant 

(famille du chef,  des fils, etc.). 
chefs  de  famille dont est 
ne pas des  ayants 
ils son 

de un tant que 
un lot dans ce 

peuvent ayant 
un lot, s'ils font la sont 

indépendants de 
à la 

nomades,  de la demande de fils ayant fondé 
et 

de  son avant 

de ?intérieur. . 

nounb, caïdale 
donne systématiquement au l'au- 

du du puits, et donc 
Cette 

en fait, à 
que le des 
Ait tutelle de cette 
caïdat. le  cas d'hagam, 

le 
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lmpac  f du régime hncier sur la gesfkv de  respace  pas  foral  e f la  condu2e  des  iroupeaux  en  régions  arides  e f semi-aniles 

La superficie attribuke. La 150 
tée un ayant est limitée à 4 ha. Les  la 

ont 
cette effet, L'oblication d'nmhzagement et de mise  en  valeur 
les ont de Zn terre. un ayant la  mise en 
fait état d'un le est En effet, 
d'ayants et totale du collec-  chaque étape de  l'aménagement ou de  l'équi- 
tif. non seulement  cela une pement consolide  le d'exclusivité  d'usage 

à au et à 
de  1'6volution  de  la population, mais  c'est  de 
plus en à 
la puisque  chaque ayant a  la  pos- 

4 ha dans chaque 
de ce  collectif. 

de la 
sont seu- 

lement les de l'oued 
(El  Feïja,  oued etc.)  qui sont aptes à 

exploitées.  C'est en effet 
en eau 

à la  nappe 
En  ce 

installées avant le  consensus,  la s'est 

toute ont 
chée. En ont une 

de moins  de 4 ha, ont le de 
lot 

ont acheté la qu'ils 
cultivent, ils ont le en plus 

de la s'ils 
sont des ayants 

la La de ce 
se fait en 5 &apes : 

se à la délimitation 
un puits donne au 

6 mois ; 
3 du puits  jusqu'a  l'eau  mais 

sans  exploitation de la donne un 
de  jouissance  de cette 

année seulement (melk  ettassarrouf) ; 
si le  puits est un moto- 
pompe,  la est 
ment avec  un 

; 
3 si  la est 

dans ce  cas un melk absolu  dans tout le 
sens du ; 
si un ayant l'exploitation de sa 

il peut uniquement à 
un la (de sang  ou  d'adop- 
tion), sinon  sa à la qbila. 

Le droit  de  transmission. Le 
met de sans 

de de 
4 ha en tant Qu'avant 

Le clzoix de  l'emplacement  de l'exploitation. 
Chaaue avant du choix  de  la 1.4 reprise du codi t  sur le 

d 

où il  s'installe.  Cela  n'implique  pas  la riiglement 
de localisation ou 

de de En 
du des  ex- 

elles et au 
de l'oued El Feïja.  L'emplacement  de 

l'exploitation est de 
et du Le côté 

donnant doit en 
150 les nou- 

à au voisi- 
nage  des  anciens. La disposition  des  exploita- 
tions dans ce  cas 

au cas où de s'ins- 
il doit 

son lot et l'exploitation une 

que  la contestation du 
du constitue pas, 

dans  le  collectif du un évé- 
nement les communautés 
chent un 
que l'accès soit le 

les de 
la 

depuis  l'établissement du 
ne 

dans le ce  consensus  qui 
tous les 

de  l'individualisation de 
massif de la sédenta- 
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, 
. coloniale du découpage et de  la délimitation 

du et 
collectives ont 

affecté  le climat et in- 

Ainsi,  des  conflits n'ont pas à appa- 
au sein de la 

de ce 
nouveau  contexte politique, ces  litiges ont 
opposé et opposent "le droit du et des ori@ 
nes" à la légitimité  de  la mise en et à la 

du et de l'initiative  individuelle. 
Les nomades sont 

la  palme- 

ce sont eux qui aspi- 
le  plus à ce type de fucation, et 
ils  possèdent tous les atouts un tel 

B un 
nomade)  capable facilement 

vendu et même un 
temps. 

ont déjà entamé 
tion dés  le début  de ce  siècle. La possession 
de  la dans ne constitue 
pas seulement un 

d'une continuité de 

Ainsi,  ce à 
deux entités de population des 
systèmes de les  noma- 
des,  possédant un capital  humain et 

à tout mQment, et les 

qui sont déjà en de 
investissements  dans  le  nouveau  système  de 

l'état de 

(amknagements et exploitation 
éloignement de la nappe, des 
puits) ont la d'installation 
des  familles  nomades et au niveau 
du d'hagam. En la 
de  ces  familles ont 
vestissement dans la sont con- 
scientes  qu'elles  n'en ont pas  la  capacité. 
Cette à la 

familles  nomades et 

M JMDM Confits au seh de  l'espace  Hbaldes Aitlsbuldu 

ainsi  la 
tion  du 
de  la la 

Les dans 
dans à la . 

de l'in- 

tations défiichées, et se voient démunies  de 
Les qui sont 

ont 

La contestation des  familles  de  la  palme- 

autonomie d'usage  des 
collectives lot 

à et de  l'obligation 
toute à une 

(me& ettasam@. Le 
choix  de cette est 

(située B 
l'amont  de  l'oued El Feïja) a vécu  dans  les 
années 1970. 

de 
60 un (un 

allemand) a en effet causé  le 

coles  de ce cette 
a 

et de de la et 

En effet, d'une 
elle une 

les  familles  ins- 

ment de  nomades) au 
du code  d'accès à la les 

la 
au Ait 

et non 
à la des 

dans la ce sont 
familles  installées ayant bénkficié  des  condi- 
tions de avantageuses du dé- 
but, qui ont au mieux  de cet espace. 
Et ce sont et 

continuité de l'usage de, 
ces Les habitants de 

collec- 
tive et du à toute 
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Impact  du  régime  foncier  sur  la  geshon  de  l'espace  pastoral et la conduite  des  troupeaux  en  régions  arides et semi-addes 

(de la ou non), sont d'Anagam est une manifestation  de cette si- 
et tuation de actuellement 

d'un  ancien  conflit la et 
La contestation Aït ' les pour contesta- 

foul de l'oasis de Tinfou à du tion. 

*--------- -- 

B Terrains melk (priv&s) de la  palmeraie 

Terrains collectifs dans  la  palmeraie (Tilougguie, 200 ha) 

@d Zone collectinre partagée  et attribuée 

+ objet de litige entre la jmea de Timattig et  celle  de Aghlaoudrar 

---S 

Limite des 'Yinages  (qta) pr&tendus" par  les  jmaa 
(toutes limites sont r6ciproquement contestees par les voisins) 

33- Pretentions (limites) contrecades par l'occupation de fait des lmsouffa et des  Ait Isfoul 

flgure : Déhhvtation  très  approximative  des  terrahs  collect¡& hors palme- 
raie selon  les  prétentions  des jmaâ [source : Ouhajou, 1993) 

(Ouhajou, 1993) 

"la rigle ghérale est une qta par 
et un par qta,, mais 

e n  pratique,  il  arrive que plu- 
pieurs qsour se regroupent pour 
Former une seule et même qta. 
De  même qu'il existe des 
sans qta". que cha- 
que qta un ou 

qsozrr en 
un 

incultes ?i de la 
et 

de à 
et de 
de l'habitat. La théo- 

de est 
du 

Ouhajou (1993), . 

Les collectives de la des Aït 
foul sont une question  de  litige les habi- 
tants de l'oasis et &t 

dans d'hagam. 

droit  coutumier  du  col- 
lectif 

ces 
tenaient aux  finages  des qsozrr de 

cette les  séden- 
étaient en effet 

qsour. 
qsar possède un 

ita- 
tut melk, et des collectifs  incultes 

à et 2 
l'extension de l'habitat (Ouhajou, 1993). Ce 
finage  s'identifie à une institution politico- 
spatiale dite la qta, en fait aux 

du 
d'un ou qsour 

qsar ou de pour. Les 
de ce sont monta- 
gneuses du au sud et celle  des  jbels  Za- 

et au et en  pas- 
sant 

cette délimitation est "du poisson nu 
lézard". Cela veut du finage 
s'étend  de  l'oued, du poisson, 

du 1é- 
la délimitation 

des qta a été l'un  des  points  les  plus  épineux, 
notamment au niveau  des collectifs. 
11 distingue en effet  deux  types de col- 

et 
tion, les à 
de la et les collectives en 

types  de 
tion des Ait 1). Le 
bEme se  pose, notamment 
collectifs la sud  de  la  palme- 
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M JA RDAK Confits au sein  de  l'espace Mbal des A4 /shut du Maroc. 

(la zone  de la  Feïja- 
Fezouata) , 
tion 
Aït et 
se sont données un 
de fait 
tains lieux (Ouhaj ou, 
1993). 

ves  des qsour, selon  le 
schéma du qta, 
fait aussi  l'objet  de  multi- 
ples  litiges qsourien 

des  limites  (fig. 2). 

2.2 conflit 

foul d'hagam 
et  les  oasiens 
Tinfou 

B Terrains  agricoles melk (priv6.5)  dans la  palmeraie 

m Terres colleclhm  des qsours (reg el oued  Al-Mayet) 

Y . 
(englobe ¡es terres de slatut  habous) 

Zone  parlagbe  entre  les  foyers  "ayants  droit"  (qsourllnfou) 

m Terres  collectives des tribus  (feijas) : AT1 (Anegam) et lmsouffa  (Rgab  N'tel) 

Zone parkgee : attribution  exclusivement réservb aux  descendants 
des Isfoul et  des  lrnsouffa 

+ $. -+ Umile  entre les calleclifs Ri1 Isfoul el lmsouffa . . Limite  imposee  (ancienne  route)  par  les  anciens  nomades  protecteurs 
(Imsouffa el AT1 Isfoul), contesUe  par  les  anciens  protbgks (les qsours de  ia  palmeraie) 

qgure 2 : L es statuts fonciers  de la cuve fie de  la  palmeraie  de  Fezouata  (source . 
Puhqou, f993) . .  

Les collectives  de  la des Aït 
foul font l'objet  de  conflits  avec  les qsouriens 
de  Tinfou. Chaque qsar de cette 

Les qsour 
du les draoua, ceux 

nomades, 
les  familles de la de Aït Wahlim, et ceux 
des  nomades  de  la Ait sont ainsi 
distincts. 

Avant  la  colonisation, les Aït Wahlim et 
les Aït 

Aït Atta,  ont pesé 
qsour de  Tinfou.  Ce  qui est 
veille  de  la  colonisation,  les Aït ont 

des Aït Wahlim et des Aït 
Cette domination 

qsour et même Edification 

(Spillman, 193 1). 
La des Aït 

de 

En fait que 
et de 

tion des qsour 

La Ait 

et occupé  ce 

de la à 
Aït Atta où elle y 

; elle soutient 
ce la au 
début du 

Avec  la 
dant et l'indé- 

la et ' 

la population  de  Tinfou est passée a une au- 

bunaux et 
sés à la 
délimitation  des  finages  des qsour et des 
bus. 

Ainsi,  dans  ce  nouveau  contexte,  ceux  qui 
avaient dû tentaient de les 

tous les  moyens. La 
tion de 

était 
à la  fin  des  années 1960, elle  s'est 

amplifiée  avec  l'implantation  de  familles Ait 
dans ce et de pos- 

tes de 
de 
humaine"). 

Le conflit est devenu  aussi et même 
violent,  chez 
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7mpact  du  régime hncier sur  la gesfon de  l'espace  pastoral et la conduife des froupeaux  en  régions  anyes et semi-anyes 

chez  les Aït est 
dans du moment où, en 

1969, ce  litige est passé à une lutte à 
blanche faisant des  blessés  des  deux  côtés 
(Ouhajou, 1993). 

Actuellement,  comme on l'a  déjà vu plus 
haut, de ces se fait unique- 
ment  au bénéfice  des  familles  affilées à la 

des Aït Un Ait 
Tagounite, 

.) , peut 
Tout à est exclu  de cette 

les  familles  des At 
tallées à Tinfou,  qui ont bénéficié  des 
de la à Anagam, ont 
l'idée  qu'elles  avaient une et 
de domination la collective entou- 

qsour, dans . .  la  pal- 

de Fezouata. 
faut du senti- 

ment à une unité 
que, le qsar, chez  les Aït 

à un 

est lié à un changement issu de la 
tion, 

dans 

Ce  changement dans 
nance et d'usage du collectif et 
la de cette question complexe. 
C'est  la 
cipes du ces et l'im- 

statuts et 
mellisa- 

tion.. .) qui ont à cette situation. 
_ .  . 

La des nomades Aït Atta ont 
ainsi été dans la 

et dans la steppe. La population 
au mode de  vie  no- 

made est en une 
des  familles dont 
sont La les noma- 
des et les  nouveaux  installés dans 

qui ont été 
est donc à 

les  deux  modes  d'ex- 
ploitation. Toutefois, cette situation n'exclut 

la 
de toute 

plus que les nomades  des 
sont eux  aussi 

cette 
veaux  installés et 
fois  antagonistes.  Cela  n'est  pas totalement 

vu que d'une 
tion Aït At- 
ta  et est et 

au sud du pays et 
le 
steppes (dans les oueds et les piémonts) 
continuent à 
ments et donc l'espace  exploité.  Ces an- 

ont joui na- 
d'un vaste se au- 

d'un 

4.1 cadre léeislatif  des  ter- adapté les et notamment le 
res  collectives et des  collecti- 
vités  foncières 

U 

de 19 19, au. nouveau  contexte  politi- 
que,  économique et social du indépen- 
dant. 

a. Un bref historique 
Le statut actuel  des 

sulte de 
sont succédé  depuis  le début  du 
( 19 12). Le du 1963 a 

En du 
les jmad ont  été dotées 

collectives 
sous tutelle 
indigenes 19  16 et  19 1 S). 
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M JARDAK Conflk au sein  de  l'espace  fnbaldes Ai?lsfouldu Maroc. 

1973/74, du 
cain  les en 
commun" et donc assimilées à des col- 
lectives, ont été 
quelque 9 

En 191 9 a 
textes et a posé une 
fondamentale constituant la suite l'unique 
fondement du  statut 

1937 à 1952, une de textes 
collectives a visé : 

0 le du jmad à des 
: les nouab, 

du de  tutelle ; 
a 

de 
(notamment  en de mise en cul- 

Le du 6 1963 a fixé finale- 
ment actuel des col- 
lectives en  l'adaptant, a 
dans  le  sens : 

0 du en  donnant aux 

lité devant les et tu- 
telle qui est 

collectives) du 
; 

0 de la  possibilité des 
collectives en les 
nouab et sous le  con- 

du tutelle. 

b. " collectives " pastorales 
Les des Ait font d'un 

domaine dont le statut  est ambigu. En effet, il 
est que la 

qualifiées  de statut 
en zones de 

pas 
quand elles  ne sont pas  délimitées et 

homologuées On consi- 

à usage  collectif, ou de 

(ou ethniques) des  commu- 
nautés d'ayants sous la tutelle  du 
vice  des 

du de 

' Dahr du 27 am7 les  arfides  de ce dahir dvdlent que ces 
feres sont  des  pmpiéfbs  inafibnables  appartenant B des mlecM% 
efhniques, sous la futele  adminis&&ke du Minisfkn? de  fihfbnem 
Toutefois,  fa  gestion  ef  la  &glemenhtion  de ces feres  estenf une 
a&i¡ intdieun?  de  la jmâa. Les  ayanfs dmif de  chaque mlectiifb 
bbndfident  uniquemenf d'un dmit  de jouisSam sur une  pad  de 
fimmeuble mlecfif 

4.2 
locale  dans les  conflits  inter et 
intra-tribaux 
A la fin  des  années 60, 

la des 
motopompes, a 
du des Aït 11 va  de 
soi  que  des  nécessités de sont 

s'agit  d'une 
flit et dans la 

un 
l'usage  de  ces 

Ce type de  conflit a fait appel 
une  médiation  d'un au conflit, 

situation. 
vant, 
tionnels ou 
les notables, "les grands de la tribu ou de la con- 
fLd&ation", dont l'influence est 

À avec  l'établissement 
d'une tous les  conflits sont 

à la  connaissance et à 
cette 

autant 
dans 

(1992) 
a attitude dans  le At- 
las. 

a. territorial 
En 1969,' les officielles sont in- 

dans le  conflit opposant, à 
du les habitants de  l'oasis  de  Tinfou 
et les  nouveaux  installés  des At à Ana- 

on constate que cette in- 
est 

et a 
plutôt  éte dans le  sens de 

situation. Ce n'est en 
effet la cuvette de 
la  Fezouata. On 
que  celui  signalé 
Aït Atlas : tandis que 
les  litiges  des  oasiens ont  été niés, en 
que, le 
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et que les d'installations 
Aït ont  été les 
locales, au  bout  du compte, on 

non délimité et homologué dans les 
bulletins officiels, et suite, de 
sumées  collectives de la Aït 

( 1992), à 
Aït 

mentations mises au  point du 
qui font si  1'État  poss&de  des 
documents capables dans  l'immé- 
diat, et de 
de cet espace ce qui fait 

non-application. ces documents 
et ne sont pas  des  choses  fixes  qui 
peuvent 
En conséquence, si  ces sont  en 

de se qui 
donnait tout sens, et en même 

temps obligées et 
elles ont 
le mais mainte- 

du C'est  ainsi que 
tions ne s'éteignent pas.  Elles  se manifeste- 

à la 
de de 

actuellement, 
toute consultation 

des documents de ces cause  de 
la tension à 
cation d'une du conflit op- 
posant des de la légitimité  de 

. mise en des collectives  dans  la 
zone de dans la médiane 
de  l'oued El Feïja. La dkcision a même été 

populations qui avaient 
commencé  la  mise en ces 

locales 
buent plus d'installation à Ana- 
gam  (ce n'est  pas  le cas des : 

et  Tilida). Le conflit qui 
s'est éteint  en  1969,  est 
mais cette fois-ci  avec  des éléments nouveaux. 
Ce sont les  anciens qui ont 
noué  des  alliances  avec  les Aït sédentai- 

de l'oasis de Tinfou. 
tent également, au sein de la 
ment d'usage  des collectives  des steppes 
et essentiellement de  celles  d'Anagam. ont 

dans de ce conflit une 

occasion de 
maintenant 

un  découpage  de  l'espace de ce en 
qtn. 
nouab c o m e  
de  la dans cette devant les 
naux et de  tutelle qui est 
des collectives de 

du 
explique  le de la  publication au 
tin officiel  de  la délimitation du 
d'Anagam. 

En plus  de  ces (anciens et 
nouveaux),  les locales  se constituent 
maintenant comme  une  nouvelle im- 
pliquée dans ce conflit. En effet, la population 
locale  d'Anagam dénonçait et tout 
usage tout 

exploitations, et destiné h l'adduction 
d'eau potable dans la zone) 

le nouveau. local de 
du que la 

de ce puits (42 à 
nappe, et donc disponibilité 

en eau au exploitations (la 
puits de ces exploitations est 

en moyenne  de 17 Cette opposition 
de  la population a amené les caïda- 
les à d'ins- 
tallation qu'on ne donne pas  la  possibili- 
té puits tout de 
vu va sans 

cette  situation 

c. règlement  du conflit sur  l'usage  de 
la  terre Aït 
Les caïdales et les ont  dû 

dans le  conflit  déclenché à 
Wassif des At 
pos de en  1969 

vention de a été  dans le  sens  de 
à et les de 

oppo- 
sait. 
ties en acceptent de 
solutions au de  la  paix. Cette 
situation  est semblable à dans 
le Atlas 
( 1992), telle situation n'est 
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dans le ces  dé- 
cisions et en cause  de  ces 

à 
une et 

' au moins  de  ne 
cette situation  ne 

&e  la 
du 

tion et 
et 

toute 
en dépendent. 

c. conflit pastoral 
ces  conflits  ne sont pas a 

du La 
été 

dans  laquelle se 
made. Les enquêtes  que  nous  avons  menées 
chez les nomades et At 
lent l'existence de conflits et de vidënce'. äu- 

au sein  de 
On voit  mal à quel  code 

locale, d'autant que ces 

plus. 

: tandis qu'au  niveau 
institutionnel les sont to- 
talement niés, en c'est 
dans du 
compte. Elle ajoute ',que ce  consensus  n'est 

et 
blics sont bien  démunis  face  aux 
qu'ils cette attitude, il 

. semble  que  l'État est convaincu du 
conçus et les  collectifs 

1992). Toutefois, les con- 
testations et la  division au sein  de ces 

que à 
des  difficultés, et 
tionnent plus dans 
En effet, les  collectifs n'ont été 

dans et 
al, , 1992), et ils sont plus enclins à 

et à et 
des  consensus  susceptibles 

dans 
ments dans le  choix  des  décisions dans ces 

' collectifs, on 
de,la du que 

les 
a 

Bissoln J., 1993. dzd Sahara maghré- 
bin.  Dynamiques locales et politiques  de  développe- 
ment, zo- 

et 

Bouderbale N., Chiche J., E1;Aich 1992. 
La in & 

(Eds), Terres  collectives en 
26-59. 

Chiche l., 1990. Les  zones.  arides  marocaines - 
- Éléments  pour  une  méthode 

d'étude pour le  développement. 
et 

72p. 

B. , 1992. Anthropologie  d'un 

espace  montagnard : les Aï t  Bm-Guemez du Haut 
Atlas marocain. 

Quhajou' 1993. .Étude de$  .structures  socio- 
spatiales du groupe  cible. 

n"10, 
90p. 

Spillmann G., 193  1. : 

Villes et tribus du 
roc 14. 

Toutain G., 1977. Origine,  évolution et crise  de 
l'agriculture  saluvienne (la vallée  du Draa). Thèse 
3emecycle  SC.  écon.-Sc. hum. 2.51'~. 

91 

CIHEAM - Options Mediterraneennes

Serie A: Seminaires mediterraneens


